
Il est sur 2 Communautés :  

Bocage Bourbonnais et  

Moulins Communauté.   

Le territoire de l’ESCALE est composé de 12 communes qui 

adhèrent au projet associatif du Centre Social et Tiers-Lieu 

dont le siège est à Souvigny. Ce territoire a une population 

d’un peu plus de 7000 habitants.  

C’est où ? 

C’est fait pour qui ?  

 

Pour les tous petits, 

leurs nounous, leurs 

parents 

Pour les enfants, 

des plus petits aux 

plus grands 

Pour les jeunes qui 

ont envie de faire 

de choses ensemble 

Pour les familles qui ont envie de  

trouver des outils, des réponses à leurs 

questions, et qui veulent  

partager avec d’autres 

Pour les associations, collectifs et 

collectivités qui ont besoin d’ap-

pui dans le cadre de leurs projets 

Pour les séniors qui 

veulent s’impliquer, 

faire une activité,  

participer à un atelier 

Pour tous les habitants 

qui ont une question,  

un problème, un  

projet, une envie 

 

En moyenne,  

l’ESCALE compte 500 

foyers adhérents  

par an.  

A savoir !  

L’adhésion au Projet  

Associatif se traduit 

par une cotisation  

annuelle et familiale.  

En bref, pour tous ceux 

et toutes celles qui le 

souhaitent ! 

Un Centre Social et un Tiers Lieu 
- Une association où c’est possible - 

L’escale  



Comment ça marche ? 

Et concrètement ? L’Escale développe... 

L’Escale,  c’est une association d’éducation populaire vécue comme une maison,  

ouverte à toutes et à tous, qui a trois portes d’entrée.   

Une fois à l’intérieur, on peut aller où il nous plaît !  

La porte individuelle 

Je viens à l’Escale parce que j’ai 

un besoin particulier : un pro-

blème à résoudre, l’envie de faire 

une activité, de participer à une 

visite, un service à demander. Je 

passe la porte pour être aidé, 

pour qu’on réponde à mon be-

soin.   

La porte collective 

Je viens à l’Escale parce que j’ai 

un projet, tout seul ou avec 

d’autres et que j’ai envie de le 

mettre en œuvre ou parce que 

j’ai un problème que d’autres 

ont aussi. Je passe la porte pour 

être accompagné. 

La porte citoyenne 

Je viens à l’Escale parce que j’ai en-

vie de participer à la vie de mon ter-

ritoire, j’ai du temps et pas force-

ment de besoin individuel ou collec-

tif, j’ai envie d’être bénévole d’acti-

vité, de projets ou de pilotage.  Je 

passe la porte pour donner du 

temps.  

5 services à la population 

Pour les personnes âgées  

et/ou malades.  

- Choix des menus  

- Adaptation en fonction des régimes (peu de sel/

sucre, pré-découpés) 

- Repas tous les jours de la semaine en fonction 

des besoins 

Portage de repas à domicile 

Pour les particuliers-employeurs  

d’aides à domicile 

 Gestion par délégation de mandat du contrat de 

travail de l’ouverture à la clôture : rédaction du 

contrat, mises à jour en fonction de la convention 

collective, gestion de la paye, des arrêts, congés, 

de la clôture... 

Service Mandataire 

Pour les enfants et les ados 

- tous les mercredis 

- toutes les petites vacances sauf 

Noël 

- les 6 premières semaines des 

vacances d’été 

- un séjour à la neige 

- plusieurs séjours l’été 

- Tarifs en fonction des revenus  

- Plages horaires : de 7h30 à 

18h30 

 Accueils de loisirs et  
Séjours de vacances 

Pour assistant(e)s maternel(le)s,  

les parents employeurs  

et les enfants de 0 à 6 ans 

- Temps d’animations, gratuits, en ma-

tinée et en itinérance, dans les salles 

communales et au Centre Social 

- Informations générales pour les assis-

tant(e)s maternel(le)s et les parents 

employeurs concernant la convention 

collective et la vie du contrat de tra-

vail.  

Relais Petite Enfance  Micro-crèche 

Pour les enfants  

de 2,5 mois à 4 ans 

- Du lundi au vendredi de 

7h30 à 18h30 

- 12 places 

- équipe de profession-

nelles de la petite enfance 

- activités d’éveil adaptées 

à chaque enfant 

 

 



Comment savoir ce qu’il s’y passe?  

Et si j’ai une idée, un projet, un problème ? 

 

En venant nous 

rencontrer à 

l’accueil  

En nous donnant votre adresse mail pour 

recevoir toutes nos actualités et celles des 

associations et mairies du territoire 

Par la gazette, distribuée 3 fois par an dans les 

Mairies adhérentes et les boites aux lettres des 

habitants des 12 communes qui acceptent la pub 

Par les affiches et les flyers, distri-

bués dans les commerces et Mai-

ries du territoire et par les articles 

En vous abonnant à nos 

comptes sur les réseaux  

sociaux  

En vous impliquant dans les projets de 

la structure, vous serez forcement infor-

més de ce qui s’y passe 

une vingtaine d’activités hebdomadaires ou projets réguliers qui évoluent chaque année en 

fonction des envies et des opportunités 

Un point d’appui à la vie associative locale  

- Des activités sportives et de bien-être : Balade - Randonnée - Sophrologie - Diététique 

- Des activités artistiques et artisanales : Patchwork - Peinture sur soie - Cartonnage - Découpe  

connectée - Peinture - Guitare - Couture - Cuisine 

- Des activités « remue-méninges » et cuturelles : Au bonheur des mots - Numérique et Informatique - 

Généalogie - Anglais - Apprentissage du français - Scrabble - Club de lecture  

- Des temps fort d’animations : braderie de printemps et d’automne, bourse aux jouets, dictée publique 

intergénérationnelle, visites culturelles ...Cette liste d’activités évolue à chaque rentrée de septembre.  

Un point d’appui numérique à l’accès aux droits et un accueil inconditionnel pour les plus fragiles  

Point d’appui numérique à l’accès aux droits  

- Appui individuel pour toute problématique liée à 

l’accès aux droits en ligne (impôts, MSA, CAF…) : 

aide directe et/ou orientation vers des profession-

nels qualifiés 

- Ateliers collectifs d’ouverture et de prise en main 

de comptes en ligne 

- Communication : par le biais de la gazette, de notre listing mail d’adhérents, sur une page de notre site 

internet, dans nos locaux. 

- Prêts gratuits et conventionnés : locaux et matériels  

- Accompagnement de projets associatifs : montage de projets, aide à l’élaboration de demandes de sub-

ventions,  animation de réunions, appui au partenariat  

- Appui généraliste : aide à la création d'une association, à la recherche de nouveaux bénévoles, expertise 

en cas de difficultés, relais du Centre de Ressources et d’Information des Bénévoles (CRIB), animation de 

formations (comptabilité, FDVA en lien avec le CRIB..) 

Il vous suffit de passer la porte, un coup de fil ou d’envoyer un mail pour que l’on étudie ensemble la 

meilleure manière d’y répondre ! Et si on ne peut pas vous aider, nous chercherons des interlocuteurs 

appropriés ! 

En fonction des demandes / envies / problématiques repérées, organisation de :  

conférences, fêtes, festivals, temps d’informations, pique-niques, soirées jeux de société...  

Des projets pour et avec les habitants  (ados, jeunes adultes, familles, séniors) 
 

Accueil inconditionnel pour les plus fragiles 

Le Centre Social accueille, accompagne et oriente 

toutes les personnes qui rencontrent une difficulté 

ou un problème spécifique. Des permanences de 

services sociaux sont mises en place ainsi que des 

partenariats avec les organismes spécialisés.  



Comment s’y rendre ? Quels sont les contacts ? 

Quels sont les relais ? Les partenaires ? Les soutiens ? 
Les Fédérations des Centres Sociaux : Départementale, Régionale et Nationale 

L’Escale adhère à la Fédération Départementale des Centres Sociaux de l’Allier qui l’accompagne dans le 

cadre de son projet associatif et permet la mise en réseau des structures locales. Elle fait également le 

lien avec l’Union Régionale des Centres Sociaux Auvergne-Rhône Alpes et avec la Fédération Nationale 

des Centres Sociaux et Socioculturels de France ce qui permet de toucher les réalités de terrain.  

Les partenaires institutionnels et financiers  

L’Escale est agréé « Centre Social » par la Caisse d’Allocations Familiales de l’Allier et développe dans le 

cadre de ce partenariat, l’animation globale sur son territoire, l’animation des familles et l’animation des 

jeunes. Grâce à cet agrément, la Mutualité Sociale Agricole Auvergne et le Conseil Départemental de 

l’Allier appuient également le Centre Social via des conventions d’objectifs. Les 12 communes du terri-

toire participent également au financement de l’ESCALE avec une subvention de fonctionnement. L’Etat, 

par le biais du Service Départemental Jeunesse, Engagement et Sport aide un poste développant la partie 

jeunesse. Enfin, d’autres partenaires financiers accompagnent la structure en fonction des projets qu’elle 

développe.  

Les communes adhérentes et les associations locales 

- 12 communes adhèrent à l’Escale et permettent à leurs habitants d’accéder à l’ensemble des services : 

portage de repas, service mandataire, accueils de loisirs et séjours de vacances et Relais Petite Enfance 

- Les associations du territoire sont également des partenaires privilégiés pour toute la partie qui con-

cerne les projets d’habitants et l’animation de la vie locale. L’Escale est aussi un lieu ressource pour ces 

associations à de nombreux niveaux : relais de communication, prêt de matériel, de locaux, aide à la vie 

associative, formations gratuites, appui aux demandes de subventions...  

Et au fait, pourquoi un Tiers Lieu et un Centre Social ? 

 

Votre Centre Social est ouvert :  

du LUNDI au JEUDI de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30 et le VENDREDI de 9h à 12h 

Adresse postale : 2, route de Besson - 03210 SOUVIGNY -  

Tél. : 04 70 43 10 67 - E-mail : centre.social.souvigny@orange.fr  

Site internet : souvigny.centres-sociaux.fr Centre Social l’Escale @cs.escale 

Tous les Tiers Lieux ne sont pas des Centres Sociaux mais  

tous les Centres Sociaux sont des Tiers Lieux ! 

La définition des Tiers Lieux par le Ministère de la Cohésion des Territoires est : « Les Tiers Lieux servent à 

pallier l’isolement et dynamiser leur territoire. Des citoyens créent depuis des années des Tiers Lieux afin 

de développer le « faire ensemble » et retisser des liens. Ces lieux sont des points centraux de la vie de 

leurs territoires.  Ils sont les nouveaux lieux du lien social, de l’émancipation et des initiatives collectives. » 

Les Centres Sociaux s’inscrivent entièrement dans cette définition avec leurs spécificités et leurs savoir-

faire.  


